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 n° 144 561 du 30 avril 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 juillet 2014, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), pris 

à son encontre le 21 juillet 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’arrêt n° 127 450 du Conseil de céans du 25 juillet 2014 ordonnant la suspension en extrême 

urgence des décisions entreprises. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 14 novembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NTAMPAKA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est entrée sur le territoire belge à une date indéterminée. Elle a introduit une 

demande d’asile le 5 avril 1993 et s’est vue délivrer une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire le 14 avril 1994, à l’encontre de laquelle elle n’a introduit aucun recours. Un ordre de 

quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin a 

été pris à son encontre les 25 octobre 2004 et 6 octobre 2007, et elle a été rapatriée dans son pays 

d’origine le 16 février 2008. 
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1.2. La partie requérante est revenue sur le territoire belge à une date indéterminée. 

 

1.3. Le 3 mars 2010, elle a introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois fondée 

sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, auprès de l’administration communale de Schaerbeek, 

laquelle l’a transmise à la partie défenderesse par un courrier du 1
er

 avril 2010. Cette demande a été 

déclarée irrecevable par une décision du 8 octobre 2012, accompagnée d’un ordre de quitter le 

territoire. Ces décisions ont été notifiées à l’intéressée le 21 mars 2013. Le recours en annulation 

introduit auprès du Conseil de céans à leur encontre sous le numéro de rôle 125.804 a donné lieu à un 

arrêt n° 144 558 du 30 avril 2015. 

 

1.4. Le 14 juillet 2013, un ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de trois ans (annexe 

13sexies) a été pris à l’encontre de la partie requérante.  

 

1.5. Le 20 janvier 2014, la partie requérante a introduit une seconde demande d'autorisation de séjour 

de plus de trois mois fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, auprès de l’administration 

communale de Schaerbeek, laquelle l’a transmise à la partie défenderesse par un courrier du 24 juillet 

2014. 

 

1.6. Entre-temps, le 21 juillet 2014, la partie requérante s’est vue notifier un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies). Ces décisions, qui constituent les actes 

attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION ET DE L'ABSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinea 1 : 

 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

 

Article 27 : 

 

 En vertu de l'article 27, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l'étranger qui a reçu 

l'ordre de quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas obtempéré dans le 

délai imparti peut être ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l'exception en 

principe de la frontière des Etats parties à une convention internationale relative au 

franchissement des frontières extérieures, liant la Belgique, ou être embarqué vers une 

destination de son choix, à l'exclusion de ces Etats. 

 

(…) 

 

 En vertu de l'article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d'un pays 

tiers peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la 

décision d'éloignement. 

 

Article 74/14 : 

 

 article 74/14 §3,1°: il existe un risque de fuite 

 article 74/14 §3,3°: le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

 article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à 

une précédente décision d'éloignement 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de tentative de vol 

PV n°   (…) de la police de Bruxelles 
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L'intéressé n'a pas d'adresse officielle en Belgique 

 

L’intéressé est connu sous différents alias : [T., J.][…] alias [T. ; J.-B.][…] alias [T. J.-B.][…] alias [N., 

A.][…] alias [N., A.][…] alias [N., A.][…] alias [T., J.-B.][…] alias [G., G.][…] alias [N., N.][…] alias [G., 

G.][…] 

 

L'Intéressé n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 21/03/2013. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’intéressé(e) sera reconduit(e) à la frontière en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi 

du 15 décembre l980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

En application de l’article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressé(e) à la frontière, à l’exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen
(2)

 pour le motif suivant : 

 

L'intéressé ne peut quitter légalement par ses propres moyens. 

 

L'intéressé, démuni de documents d'identité, ne peut pas prouver qu'il a essayé de demander un 

nouveau document de voyage auprès de ses autorités nationales. 

 

L'intéressé est susceptible d’être poursuivi pour tentative de vol ; Il existe donc un risque de nouvelle 

atteinte à l'ordre public. 

 

Bien qu’ayant antérieurement reçu notification d’une mesure d’éloignement, il est peu probable qu’il 

obtempère volontairement à cette nouvelle mesure ; l’intéressé est de nouveau contrôlé en séjour 

illégal. 

En effet, un ordre de quitter le territoire a été déjà notifié à l’intéressé.  L’intéressé a introduit une 

demande de régularisation le 16.03.2010, déclarée irrecevable le 08.10.2012, décision notifiée le 

21.03.2013 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire valable 30 jours.  L’intéressé refuse manifestement 

de mettre un terme à sa situation illégale.  De ce fait, un retour forcé s'impose. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

La décision de maintien est prise en application de l'article (des articles) suivant(s) de la Ioi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faite suivants : 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la même loi, l'exécution de sa remise à la frontière ne pouvant 

être effectuée immédiatement, l'intéressé doit être détenu à cette fin : 

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document d'identité, l'intéressé doit être écroué(e) pour permettre 

l'octroi par ses autorités nationales d'un titre de voyage. 

 

Bien qu'ayant antérieurement reçu notification d'une mesure d'éloignement, il est peu probable qu'il 

obtempère volontairement à cette nouvelle mesure ; l'intéressé est de nouveau contrôlé en séjour 

illégal. 

 

Vu que l'intéressé réside en Belgique sans aucune adresse connue, une assignation à résidence ne 

pouvant être effectuée, le maintien à la disposition de l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Au vu de la personnalité de l'intéressé et de sa situation telle qu'elle ressort de son dossier, 

- Il y a de fortes craintes pour qu'il se soustraie à la justice; 

- Il y a lieu d'en conclure qu'il a la volonté de ne pas respecter les décisions administratives prises à 

son égard; 
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De ce fait le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose ». 

 

1.7. Ces décisions d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement ont été 

suspendues en extrême urgence par un arrêt du Conseil de céans n°127 450 du 25 juillet 2014. 

 

1.8. Le 29 juillet 2014, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois de la partie requérante fondée sur l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, introduite le 20 janvier 2014. Le recours en suspension et en annulation introduit par 

la partie requérante à l’encontre de cette décision a été rejetée par un arrêt du Conseil de céans n° 144 

559 du 30 avril 2015.  

 

2. Questions préalables 

 

2.1. En ce que le recours vise la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle, comme 

il l’a fait dans son arrêt rendu selon la procédure d’extrême urgence, qu’il n’est pas compétent pour en 

connaître, un recours spécial étant ouvert à l’encontre des mesures privatives de liberté devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. En outre, 

le Conseil a également rappelé que la décision de remise à la frontière constitue une simple mesure 

d’exécution de l’ordre de quitter le territoire qui, en elle-même, n’est pas susceptible d’un recours en 

annulation. 

 

2.2. Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la 

base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des formalités substantielles, 

prescrites à peine de nullité, de l'excès et du détournement de pouvoir », « de l'article 62 de la loi du 

15.12.1980 », « des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs », « de l'article 8 ou 13 de la Convention européenne des droits de l'Homme et des 

libertés fondamentales (ci-après, « la CEDH ») », « de l'article 9 de la Convention des Nations Unies 

relative aux droits de l'enfant », « du principe de bonne administration ainsi que de l'erreur manifeste 

d'appréciation ». 

 

3.2. Elle fait grief à la partie défenderesse de porter atteinte à son droit au respect de la vie familiale en 

la privant du droit de séjourner en Belgique où vit son enfant, rappelle le prescrit de l’article 8 de la 

CEDH et fait valoir qu’elle mène une vie familiale affective, se référant aux attestations remises qui 

établissent à suffisance que même si l'enfant vit avec sa mère, il garde des relations avec la partie 

requérante, qui  pourvoit à son entretien et à son éducation. Elle en conclut « qu'il y a lieu d'affirmer 

qu'ils mènent une vie familiale, mais que la détention est (sic) l'expulsion du partenaire peut rompre 

durablement le lien existant ». 

 

Elle cite ensuite l’article 9 de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant du 20 

novembre 1989, soutient que la décision entreprise « lui interdit le séjour sur le territoire Schengen » 

alors que son fils réside en Belgique et que les liens qui les unissent sont suffisamment effectifs et suivis 

pour qu’elle revendique la protection établie par l'article 8 de la CEDH, et déclare que « cette famille 

peut durablement s'installer en Belgique si la demande d'autorisation de séjour était acceptée ». Elle 

estime encore qu’aucun élément ne justifie sa séparation avec son fils « à moins d'établir que le séjour 

demandé constitue une atteinte à la sécurité publique belge », que sa vie familiale est effective, le lien 

de filiation n’étant pas contesté, et que son envoi vers son pays d'origine sans aucune chance de revoir 

son enfant constitue un préjudice disproportionné dans son chef au regard du faible préjudice pour la 

partie défenderesse d'accueillir une personne de plus. 

 

Elle estime qu’il appartenait à la partie défenderesse de motiver sa décision en manière telle qu’elle 

sache pourquoi, sa demande d'autorisation de séjour étant en cours, elle s’est vue arrêtée, et qu’elle n'a 

pas caché être sans papiers et avoir été déboutée dans ses démarches antérieures. Elle en conclut que 

« la décision querellée pêche en fait et en droit quant à l'exigence de motivation de l'acte administratif 

entrepris », et « Qu'il y a à tout le mois (sic) une erreur manifeste d'appréciation en privant un enfant des 

relations avec son père qui a demandé une autorisation de séjour sans que sa demande soit jugée 

positive ou négative ». 
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3.3. En réponse à la note d'observation de la partie défenderesse, qui conteste la violation du principe 

de bonne administration et soulève l'irrecevabilité de ce moyen, elle rappelle le contenu de ce principe 

et particulièrement celui du principe de prudence, selon lequel toute autorité administrative se doit de 

procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause, à une 

recherche minutieuse des faits, récolter les renseignements nécessaires à la prise de décision et 

prendre en considération tous les éléments du dossier, afin qu'elle puisse prendre sa décision en toute 

connaissance de cause et après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution 

du cas d'espèce. 

 

Elle soutient que « l'ordre de quitter le territoire a été donné sans tenir compte d'une demande 

d'autorisation de séjour introduite le 16 janvier 2014 devant l'autorité compétente de la Commune de 

Schaerbeek », et estime que « l'autorité ne peut prétendre que la demande n'avait pas encore été 

transmise puisque l'administré n'est pas censé contrôler le fonctionnement interne de l'administration, 

que la demande a été introduite en temps utile et suivant les procédures en vigueur; qu'il revenait à 

l'administration de donner suite avant de prendre un ordre de quitter le territoire », se référant à un 

rapport du Médiateur fédéral et à un arrêt du Conseil d’Etat. Elle estime donc que la motivation de l'acte 

attaqué est manifestement insuffisante, lacunaire et inadéquate au regard des éléments mis à sa 

disposition, de sorte que la partie défenderesse a violé le principe de bonne administration lui imposant 

de statuer en tenant compte de tous les éléments pertinents de la cause, et a fait preuve d'une erreur 

manifeste d'appréciation et d'un défaut de motivation flagrant, violant son obligation de soin et de 

minutie dans la rédaction des décisions administratives, en ce qu’elle n’a pas tenu compte des 

demandes pendantes ou de sa vie familiale alors qu’en vertu de l'article 8 de la CEDH et de son 

obligation de motivation, elle a l'obligation d'indiquer le but poursuivi par une quelconque ingérence 

dans la vie privée et familiale et d'expliquer en quoi celle-ci est nécessaire dans une société 

démocratique. 

 

4. Discussion 

 

4.1.1. A titre liminaire, en ce que la partie requérante invoque un excès et un détournement de pouvoir 

ainsi que la violation des formalités substantielles, prescrites à peine de nullité non autrement 

identifiées, le Conseil rappelle que la violation de ces formes, l’excès ou le détournement de pouvoir ne 

sont pas un fondement d’annulation mais une cause générique d’annulation, de sorte qu’ils ne sont pas 

susceptibles de fonder un moyen. Le moyen unique est dès lors, à cet égard, irrecevable. 

 

En outre, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). En l’espèce, le Conseil observe 

qu’en tant qu’il est pris de la violation de l’article 13 de la CEDH, le moyen unique est irrecevable à 

défaut pour la partie requérante d’expliquer en quoi la partie défenderesse aurait méconnu cette 

disposition. 

 

Le Conseil rappelle encore que le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et 

ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif (cf. 

C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). Il constate qu’en l’occurrence, la partie requérante 

développe une argumentation y afférente en termes de mémoire de synthèse, en réponse à la note 

d’observations de la partie défenderesse ; or, il y a lieu de l’écarter dès lors qu’elle n’a nullement été 

développée dans la requête introductive d’instance et que le mémoire de synthèse n’a pas pour 

vocation de pallier les lacunes de celle-ci. Partant, le moyen unique, en ce qu’il est pris de la violation du 

principe général de bonne administration, est irrecevable. 

 

4.1.2. Le Conseil entend également rappeler que les décisions faisant l’objet du présent recours sont 

des décisions d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, de sorte qu’elle 

mentionne sans pertinence dans son recours que sa famille pourrait « durablement s’installer en 

Belgique si la demande d'autorisation de séjour était acceptée », lesdites décisions ne se prononçant 

nullement sur une telle demande.   

 

 

4.2. Pour le surplus, s’agissant de l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie défenderesse, 

le Conseil rappelle qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, cette dernière doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit par conséquent que la 
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décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle 

à ce sujet. Il s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

4.3. En l’occurrence, le Conseil constate que la partie requérante n’a plus d’intérêt à reprocher à la 

partie défenderesse de ne pas avoir motivé la décision entreprise quant au fait que sa demande 

d'autorisation de séjour est en cours, dès lors qu’il appert du dossier administratif que si, effectivement, 

une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 a bien été introduite par la partie requérante avant la prise de l’acte attaqué, la partie 

défenderesse a entre-temps statué sur celle-ci, la déclarant irrecevable. Le Conseil rappelle également 

que le recours en suspension et en annulation introduit devant lui à l’encontre de cette décision, a 

donné lieu à un arrêt de rejet n° 144 559 du 30 avril 2015. 

 

Dans cette mesure, le Conseil n’aperçoit pas davantage l’intérêt de la partie requérante à son 

argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH. En effet, il rappelle que huit jours après la prise de la 

décision attaquée, la partie défenderesse s’est prononcée sur la demande d'autorisation de séjour 

introduite par la partie requérante sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, et notamment 

sur la question de sa vie familiale au regard de l’article 8 de la CEDH, estimant que « L'intéressé 

invoque comme circonstance exceptionnelle le bénéfice de l'article 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l'Homme qui garantit le droit au respect de la vie privée et familiale. Il est le père d'un enfant : 

[N. C. A. W.], né le xxx d'une union avec Madame [C. E. L.]. Il a reconnu l'enfant tel qu'en atteste l'acte 

de reconnaissance joint en annexe. Notons que, selon l'enquête de résidence effectuée dans le cadre 

de la présente demande, le requérant ne réside pas avec son enfant. 

Il dit participer aux frais d'éducation et d'entretien de cet enfant et fournit des preuves de virements de 

pension alimentaire. Toutefois, notons que le fait de payer une contribution alimentaire à l'enfant n'est 

pas un élément qui empêcherait ou rendrait difficile un retour au Cameroun, ces opérations bancaires 

pouvant s'exécuter à partir du pays d'origine. Il dit vouloir suivre l'éducation de son enfant mais 

n'apporte aucune preuve selon lesquelles il entretiendrait avec lui une relation affective (rappelons que 

le requérant ne cohabite pas avec son enfant). 

De plus, « (...) le Conseil rappelle que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique 

compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique 

seulement qu'il doive s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en 

effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe, cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie privée familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge, tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (CCE, arrêt n° 60.466 du 28.04.2011). 

Notons que le Conseil du Contentieux des Etrangers indique quant à l'argument selon lequel contraindre 

l'intéressé à retourner dans son pays d'origine serait contraire à l'article 8 de la CEDH étant donné que 

cette obligation aurait pour conséquence, sans justification compatible avec la CEDH, de séparer un 

enfant mineur belge de son père, est inopérant, à défaut pour le requérant de démontrer un tant soit peu 

sérieusement en quoi l'exigence d'introduire la demande auprès du poste diplomatique ou consulaire 

belge de son pays d'origine ne lui imposerait pas plus qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge. (CCE Arrêt 108 113 du 08.08.2013) ». 

 

Le Conseil constate que le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette 

décision contenait les mêmes arguments, quant à l’application de l’article 8 de la CEDH à sa situation, 

que ceux énoncés par la partie requérante dans le présent recours. Or, le Conseil, dans son arrêt de 

rejet précité, a estimé ne pouvoir suivre l’argumentation de la partie requérante.  

 

En effet, d’une part, il a relevé que ladite décision ne mettant pas fin à un séjour acquis mais intervenant 

dans le cadre d’une première admission – comme c’est d’ailleurs le cas de la présente décision 

entreprise – , il n’y avait pas d’ingérence dans la vie familiale de l’intéressée, et par conséquent pas lieu 

de procéder à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH, ce dont il a 

conclu que l’argument de la partie requérante selon lequel « il n’y a aucun élément qui peut justifier la 
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séparation du père et son fils à moins d’établir que le séjour demandé constitue une atteinte à la 

sécurité publique belge », ne pouvait être retenu.  

 

D’autre part, le Conseil a examiné si la partie défenderesse avait procédé à une mise en balance des 

intérêts en présence et a estimé qu’au vu des motifs énoncés ci-dessus, elle avait bien pris en 

considération les éléments de la vie familiale de la partie requérante invoqués à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, démontrant ainsi, à suffisance, avoir effectué une telle balance, ce que la partie 

requérante est restée en défaut de contester concrètement et valablement. 

 

Enfin, en ce que la partie requérante invoquait également, dans ce recours, la violation de l’article 9 de 

la Convention relative aux droits de l’enfant du 20 novembre 1989, le Conseil a rappelé qu’il a déjà été 

jugé que les dispositions de cette Convention n’ont pas de caractère directement applicable et n’ont 

donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient 

se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure 

interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles ne peuvent pas être directement invoquées 

devant les juridictions nationales car elles ne créent d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 

58.032, 7 février 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; CE. n° 61.990, 26 septembre 1996; CE. n° 65.754, 

1er avril 1997). Le Conseil a également observé que la partie requérante n’avait pas introduit son 

recours en tant que représentante légale de son enfant mineur, de sorte qu’elle n’avait pas intérêt à 

invoquer la disposition précitée.  

 

Dans cette perspective, il convient d’en conclure que la partie défenderesse a procédé à suffisance à 

l’examen de la vie familiale de la partie requérante, par des motifs non utilement contestés par celle-ci, 

de sorte que l’argumentation contenue dans sa requête ne peut être suivie à défaut d’intérêt. 

 

Partant, la partie requérante ne peut, à bon droit, faire grief à la partie défenderesse d’avoir violé son 

obligation de motivation ou l’article 8 de la CEDH, ou d’avoir commis une erreur manifeste 

d’appréciation. En conséquence, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille quinze par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK      B. VERDICKT 


